
Ville de WAZIERS DÉCISION DIRECTE – SG 2024-025 

 

 

I-TECH Informatique et Technologie 

 CONTRAT DE MAINTENANCE 

 

 

 Vu les dispositions des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général 

des Collectivités Territoriales ; 

 

 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 Février 2024, donnant 

délégation au Maire de fixer des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas 

un caractère fiscal ; 

 

 

DÉCIDE 

 

 
 De renouveler le pack de maintenance annuel avec la SARL ITECH 

INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIES 176 Route de Lens à Saint-Catherine (62223) pour 

les licences des écoles :  Ecole Guironnet, (n°6802) Ecole Copernic (n°6803)  et 

Gambetta (n°6801). 

 

 Période annuelle du 3 avril 2024 au 3 mai 2025 avec un engagement  

de 3 ans. 

 

 La cotisation annuelle par licence est fixée à 223.33 € HT par licence soit 

268.00 € TTC soit un montant total annuel de 803.99 € TTC. 

 

 

 

  
 

Fait à WAZIERS, le 17 avril 2024 

Le Maire, 

 Laurent DESMONS 
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